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Compte rendu de la réunion de la CLE  
 

Mardi 1er Juillet 2025, 10h, Valréas 

 
Collège des Collectivités Territoriales (24) 

Organisme Titulaire  P
ré

se
n

t 

Excu
sé

 

A reçu pouvoir de 

Commune de Valréas, Président de la CLE M. Patrick ADRIEN  X  M. David BOUVIER 

SMBVL, Vice-Président de la CLE M. William AUGUSTE X  Mme Patricia PICARD 

Conseil Régional PACA  M. Jean AILLAUD    

Conseil Régional RA  Mme Patricia PICARD   X  

Conseil Départemental 84  M. Anthony ZILIO  X  

Conseil Départemental 26  M. David BOUVIER  X  

SIER Rhône Aygues Ouvèze  M. Patrice ESCOFFIER  X  M. Jérôme ROUX  

SIEA RIVAVI  M. Jean Daniel UGHETTO X  M. Yves LEVEQUE 

Synd. Mixte Baronnies Prov.  Mme Rosy FERRIGNO  X  

Synd. Mixte du SCOT Rhône Provence 
Baronnies 

M. Yves LEVEQUE  X  

CC Drôme Sud Provence M. Patrice ESCOFFIER X  Mme Nathalie GORDILLO 

CC Enclave des Papes-Pays de Grignan M. Pierre André VALAYER  X  

CC Rhône Lez Provence, Vice-président de la 
CLE 

M. Jean-Yves MARECHAL X  M. Franck MUCKE 

CC de Dieulefit Bourdeaux M. Franck MUCKE  X  

CC des Baronnies en Drome Provençales, Vice 
Président de la CLE 

M. Olivier SALIN X   

Communes de Grillon, Richerenches et Visan M. Jean-Marie GROSSET X   

Communes de Mondragon, Mornas et 
Lagarde-Paréol 

Mme. Bruna ROMANINI  X  M. Jean Paul MAZEL 

Commune de Bollène M. André VIGLI  X  M. Rémy PARRIER 

Communes de Vinsobres et Venterol M. Claude SOMAGLINO  X   

Communes de Bouchet, La Baume Transit Mme Nathalie GORDILLO   X  

Communes de St Pantaléon les Vignes, 
Rousset les Vignes, Montbrison sur Lez, Le 
Pègue et Taulignan 

M. Jean-Paul MAZEL   X  

Communes de Montjoux, Vesc, Teyssières et 
Roche St Secret Béconne 

M. Jérôme ROUX  X  

Communes de Rochegude, Tulette et Suze la 
Rousse 

M. Rémy PARRIER  X  

Communes de Colonzelle, Grignan, Chamaret 
et Montségur sur Lauzon 

M. Yves FEYDY  X  

Collège des représentants de l’Etat (9) 

Préfet coordonnateur de bassin  
 

 X  

DDT 26  M. le Directeur  X  

DDT 84  Mme Caroline HENRY-de 
VILLENEUVE 

X  ARS84 



2 
 

DREAL PACA  Mme Nathalie QUELIN X  DDT26 

DDPP de la Drôme  M. le Directeur  X  

ARS Drôme  M. le Directeur  X  

ARS Vaucluse  M. le Directeur  X  

Office Français pour la Biodiversité Mme Marion LANGON X  ARS 26 

Agence de l’eau RMC  Mme Annick MIEVRE X  Préfète coordonnatrice de 
bassin  

Collège des représentants des usagers (13) 

Chambre agriculture 84  M. Jordan CHARRANSOL   X  

Chambre agriculture 26  Mme Sandrine ROUSSIN  X  M. Jonathan CHARRANSOL 

CCi de Vaucluse  M. Pascal LOUBEYRE    

Comité départ. de Tourisme de la Drôme  M. Franck SOULIGNAC     

FDPPAM 26  M. Alain LOGER  X   

FDPPAM 84  M. Serge SULMON  X   

FRAPNA Drôme  M. Lionel JACOB X  M. David FERRY 

FNE Vaucluse  M. Patrick FAURE X  M. Denis JACOB 

Ass. pour la défense des riverains du Lez  M. André MANITE X   

Syndicat d’Irrigation Drômois M. Maryannick GARIN    

OUGC M. André BERNARD  X  

CNR  M. David FERRY   X  

Association UFC Que Choisir M. Denis JACOB  X  

Autres personnes présentes 

M. Christophe MARCELLINO Président de la Fédération de pêche de Vaucluse 

Mme Cécile SANGUINEDE Agence de l’eau, délégation de Marseille 

Mme Nathalie LESAFFRE Conseil Départemental de la Drôme 

M. Guillaume CLOT Conseil Départemental de Vaucluse 

Mme Flore DEPREZ DREAL PACA 

M. Antonin DUPIN Syndicat Mixte du Parc des Baronnies en Drome provençales 

Mme Amélie AUGIER Stagiaire au SMBVL 

Mme Sandrine BATUT Animatrice SAGE, SMBVL 

 

Patrick ADRIEN, Président de la CLE ouvre la séance.  

 

William AUGUSTE est désigné secrétaire de séance. 

 

POINT 1 : APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA REUNION DE LA CLE DU 17 SEPTEMBRE 2024 

 

M. le Président a rappelé que la CLE s’est réunie le 17 septembre pour adopter la dernière 

version du SAGE modifié après enquête publique.  

Le compte rendu de la CLE du 17 septembre 2024 est approuvé à l’unanimité des membres 

présents ou représentés.  

 

POINT 2 : APPROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITE DE LA CLE DE L’ANNEE 2024 

 

Le rapport d’activité est présenté de manière synthétique. Ce dernier est approuvé à l’unanimité 

des membres présents ou représentés.  

 

POINT 3 : APPROBATION DES REGLES DE FONCTIONNEMENT DE LA CLE 

 

Lors de la CLE d’installation d’avril 2021, des règles de fonctionnement de la CLE avaient été 

adoptées. Le décret 2024-1098 du 2 décembre 2024 dit « décret de modernisation des SAGE » 

est venu cadrer dans le code de l’environnement des pratiques déjà existantes mais également 

modifier certaines pratiques et offrir de nouvelles possibilités. L’objectif étant de faciliter les 

réunions de la CLE.  
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Ainsi, M. le Président a proposé de modifier les règles de fonctionnement actuelles afin 

d’intégrer les possibilités suivantes :  
• Portage de deux pouvoirs pour un membre de la CLE au sein de son collège 

(R.212-31 CE), 
• Organisation d’une CLE en format dématérialisé (modalités à préciser dans les 

règles de fonctionnement), les acteurs à distance comptent dans le vote et dans 
le quorum (R212-32 CE),  

• Sanction des absences répétées d’un membre de la CLE (R.212-32 CE).  
 

Lors du Bureau de la CLE du 5 juin, une absence répétée avait été définie comme étant une 

succession de 4 absences à une CLE sans transmission de pouvoir ou d’excuse. Les membres de 

la CLE ont souhaité être plus strict et considérer une absence répétée comme étant une 

succession de 3 absences à une CLE sans transmission de pouvoir ou d’excuse. 

 

Les nouvelles règles de fonctionnement mettent également à jour la terminologie « contrat de 

rivière et contrats de bassin versant » par le nouvel intitulé « Contrat eau et climat » prévu dans 

le cadre du 12ième programme d’intervention de l’Agence de l’eau et « l’élaboration du SAGE » 

par « la mise en œuvre et révision du SAGE».  

 

Les règles de fonctionnement de la CLE telles que transmises et intégrant la modification ci-

dessus sont approuvées à l’unanimité des membres présents ou représentés.  

 

 

POINT 4 : APPROBATION DE LA STRATEGIE DE COMMUNICATION DU SAGE (COUPLEE A CELLE DU 

SMBVL) 

 

La mise en œuvre du SAGE nécessite un accompagnement par de la sensibilisation sur 

différentes thématiques. Dans le volet A « une gouvernance et une animation efficaces pour 

l’atteinte des objectifs du SAGE », un des objectifs opérationnels est de mettre en œuvre une 

stratégie de communication/ information adaptée. Une disposition sert directement cet objectif, 

il s’agit de la disposition A.7 : « Développer une stratégie de communication ciblée sur les 

enjeux du territoire ».  

 

En parallèle, le SMBVL, structure porteuse du SAGE, démarre plusieurs actions opérationnelles 

nécessitant un effort particulier de sensibilisation et de pédagogie tout en maintenant les outils 

de communication déjà déployés actuellement. 

 

Une stratégie de communication a été approuvée par le comité syndical du SMBVL du 20 février 

2025. Dissocier les deux stratégies semble difficile.  

 

Le programme d’actions envisagé pour les années 2025 -2026 est présenté en séance. L’intérêt 

de la pose de panneaux en bordure de rivière est souligné.  

 

Nathalie QUELIN indique qu’il faudrait aussi penser aux associations pour relayer l’information 

du SAGE. 

 

Patrick FAURE ajoute qu’il est effectivement prêt à faire relayer l’information auprès de son 

association. Il faut toutefois disposer des supports. Il demande également à ce que tous les 

membres de la CLE puissent accéder via un accès restreint du site internet du SMBVL aux 

différentes parutions : Lez Info Elus et Mag du Lez. 

 

La stratégie de communication est approuvée à l’unanimité des membres présents ou 

représentés.  

 

 

POINT 5 : APPROBATION DE LA DECLARATION D’ENGAGEMENT DES ACTEURS A LA MISE EN ŒUVRE DU 

SAGE 

 

Le contexte de cette déclaration d’engagement est rappelé et fait partie intégrante de la 

stratégie de communication et du besoin de s’appuyer sur les collectivités et associations pour 

relayer localement les données et messages contribuant à l’atteinte des objectifs du SAGE. 
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La déclaration d’engagement des acteurs à la mise en œuvre du SAGE telle que transmise avec 

les documents préparatoires de la séance est approuvée à l’unanimité des membres présents ou 

représentés.  

 

POINT 6 : QUESTIONS DIVERSES  

 

Le calendrier de renouvellement de la CLE est présenté. 

 

Marion LAGON demande comment la CLE va pouvoir fonctionner durant la période comprise 

entre mars 2026 et la CLE d’installation de fin 2026 et s’il est prévu d’organiser des formations à 

destination des nouveaux élus. 

 

Sandrine BATUT répond que durant cette période la CLE ne pourra pas se réunir, ni les 

commissions thématiques. Si le Président de la CLE reste élu, il restera Président de la CLE du 

SAGE durant cette période et pourra émettre des avis de Président (à considérer en fonction de 

la teneur des avis à émettre et après consultation des membres du Bureau toujours en place). 

Il n’est pas prévu d’organiser des « formations » sur le format de celles organisées en 2016. 

Une demi-journée concernait la présentation de l’organisation institutionnelle de l’eau et la 

deuxième demi-journée présentait les différentes thématiques : les zones humides, la 

ressource, les cours d’eau… Le format une journée est trop long. Aujourd’hui il existe une 

multitude d’outils synthétiques. Il est donc plutôt envisagé de mettre à disposition ce type 

d’outils et de faire une réunion d’un format 2 heures (comme en 2020) à destination des 

nouveaux élus pour une présentation de la démarche du SAGE, des enjeux… 

 

Guillaume CLOT rappelle l’existence de l’outil AQUAGIR de la banque des territoires 

 

Christophe MARCELLINO demande si le SMBVL a bien transmis la DIG d’entretien de la 

végétation à la préfecture car cela donne automatiquement les droits de pêche à la Fédération 

départementale de pêche du Vaucluse durant 5 ans. 

 

=> Confirmation post -réunion de la bonne transmission.  

 

M. le Président lève la séance. 

 

 

 

Le secrétaire de séance, 

William AUGUSTE 

 

 


